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                                                                                                                      Le 13 novembre 2023                                   
  
 
  
Madame la Ministre, 
 

Entendez-nous ! 
 
 
 
Mémoire, transmission aux nouvelles générations reconnaissance et respect pour les 
combattants d’hier ! 
 
 
FNAPOG n’a jamais dérogé à ce postulat de départ, FNAPOG est une fédération qui unit 
femmes et hommes dont le destin est constellé de vide. 
Les terribles événements qui surviennent, la hantise du terrorisme, la barbarie ignoble qui 
nous rappelle les heures sombres de notre enfance font de nous des citoyens plus que jamais 
décidés à redonner à nos Parents, nos Pères, leur titre de noblesse.     

 
      

                                                                ONaCVG 
 
L’Office National du monde combattant et des victimes de guerre, c’est la nouvelle appellation 
du service de l’État en charge du monde combattant. Ce monde combattant auquel nos Pères 
appartiennent ! 
 

Combattants d’hier, anciens combattant, combattants de demain ! 
 
A l'heure où la retraite des anciens combattants devient une allocation de reconnaissance, il 
faut se souvenir que nos Pères étaient des combattants, ils ne sont jamais revenus ! 
 
Nous avons cru qu’enfin les arguties budgétaires ne nous serait plus opposées, 
                                           Nous allions être DENOMBRES ! 
  

Tristesse, déception, incompréhension, mais pas renoncement ! 
 
Alors après avoir été auditionnés, reçus avec déférence, avec écoute positive jusque dans 
les plus hautes instances du ministère, nous serions encore des chiffres, des simulations, 
des hypothèses. 
Madame DARRIEUSSEQ a dit officiellement que nous étions 26 000. 
Les réponses aux questions écrites des parlementaires l’attestaient ! 
Doit-on imaginer que cela était une grossière erreur ? 
                                                     
Nous sommes des citoyens responsables, nous nous sentons méprisés, coupables de vouloir 
peser sur le budget de l’État. 

Fédération Nationale Autonome des Pupilles de la Nation 
Et des Orphelins de Guerre  

FNAPOG 



Nous entendons le directeur de l’ONaCVG de Meurthe et Moselle, saluant notre drapeau 
en ce jour de 11 novembre, dire « vous ne croyez pas que nous allions vous donner 1 
milliard 600 000 ». 
C’est le montant qu’il m’avait énoncé lors d’un entretien téléphonique ! 
Nous refusons de n’être que des masses virtuelles menaçant le budget de la France. 
C’est faux ! 
 

Les combattants qui ne sont pas revenus, n’ont pu être anciens combattants ! 
 
Ils méritent une allocation de reconnaissance qui, très justement, doit revenir à leurs 
orphelins, le droit à réparation ! 
Par analogie à la loi du 23 février 2022 en faveur des Harkis, de leurs veuves, de leurs 
descendants, mettez en place une cellule nationale chargée de nous répertorier ! 
 
Ainsi vous saurez le réel impact budgétaire de la reconnaissance et réparation de ceux 
qui ont laissé leur vie pour la France. 
 
Des crédits vont être alloués au fonds d'aide sociale de l’ONaCVG. 
Ces crédits ne bénéficieront pas aux orphelins que nous sommes en l’état actuel des services 
Les dossiers sont trop complexes et inquisiteurs, ce sera une nouvelle injustice, cette aide à 
la solidarité bénéficient aux anciens combattants et leurs veuves et à tous les pupilles, 
il faudra mettre en place un travailleur social dans les 104 antennes départementales.. 
                                                                                                                                              
 
Les crédits affectés aux programmes 169 et 158 sont en diminution chaque année, il peut y 
avoir compensation ! 
Les terribles événements que nous vivons ont une résonance particulière pour les Pupilles 
de la Nation et Orphelins de Guerre de tous les conflits, que nous sommes !  
 
Le Président Macron avait suscité un espoir certain, il avait reçu les Pupilles de la Nation en 
2017 à l’Elysée, il les avait mis à l’honneur lors du défilé du 14 juillet, nous étions certains de 
recevoir enfin un signe de reconnaissance et de réparation. 
Nous attendons ! 
Comment envisager une célébration grandiose du 80ème anniversaire du débarquement  
Ignorer la mémoire vivante que nous sommes ? 
Cette mémoire s’éteindra avec notre disparition dans les 12 prochaines années ! 
Comment briser ce « plafond de verre » qui nous empêche d’accéder à la catégorie des 
indemnisés par l’État ? 
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